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Le zonage participatif des forêts en RDC 

Le zonage participatif est l’outil principal pour aboutir à un plan d’affectation des terres. Ce plan 
d’affectation permettra une meilleure gestion des ressources naturelles, la prévention des conflits 
éventuels par rapport à l’utilisation des terres et contribuera à la lutte contre la pauvreté. Cette 
planification tient compte et intègre les besoins et les attentes des différentes parties prenantes : la 
société civile, le gouvernement, le secteur privé, les acteurs de la conservation. 

Ce zonage participatif – d’abord un exercice indicatif – crée un cadre dans lequel peuvent se 
dérouler des phases expérimentales et participatives des approches innovatrices pour la République 
démocratique du Congo, telles que les usages non extractifs ou la foresterie communautaire. De ce 
cadre est attendue une bonne articulation des vocations dans un contexte global afin de parvenir à 
un meilleur impact sur la réduction de la pauvreté et une gestion durable de la biodiversité. 

Pour la RDC, un modèle de référence de zonage participatif n’existe pas. Les mesures d’application 
de la loi, fixant les modalités de zonage forestier, sont en cours de formalisation. Ces textes citent 
les différentes opérations, mais ne stipulent pas les modes d’exécution à appliquer, laissant la porte 
ouverte à l’interprétation d’importants concepts tels que la « consultation locale ». 

L’élaboration et la documentation des exercices sur le terrain sont nécessaires.  

À travers le programme CARPE de USAID et en appui au Partenariat pour les Forêts du Bassin du 
Congo (PFBC), les ONG internationales visent une planification intégrée de l’utilisation des terres 
dans des zones prioritaires, appelées Paysages, dont la superficie en RDC couvre environ 35-40 
Mha. 

Dans le Paysage Maringa Lopori Wamba (MLW), le consortium appuie le gouvernement dans le 
développement d’une méthodologie et la mise en œuvre d’un plan de zonage participatif qui, en cas 
de succès, pourrait servir de modèle pour d’autres zones prioritaires. 


